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SECRETARIAT 
 
AS/Pro (2019) CB 05 
4 juin 2019 
 
 

Aux membres de la commission du Règlement, des immunités et des 
affaires institutionnelles 
 
 

Carnet de bord 
de la réunion qui a eu lieu à Paris 
le 3 juin 2019 
 
 
La Commission du Règlement, des immunités et des affaires institutionnelles, réunie à Paris le 3 juin 
2019, sous la présidence de Mme Petra De Sutter (Belgique, SOC), en ce qui concerne : 
 
– Renforcer le processus décisionnel de l'Assemblée parlementaire concernant les pouvoirs et le 
vote (Rapporteure : Mme Petra De Sutter, Belgique, SOC) : a approuvé un rapport et adopté un projet de 
résolution, en vue de leur présentation lors de la partie de session de juin 2019 de l’Assemblée ; 
 
–  Budget et priorités du Conseil de l’Europe pour l’exercice biennal 2020-2021 et Dépenses de 
l’Assemblée parlementaire pour l’exercice biennal 2020-2021 (Rapporteur : M. Mart van de Ven, Pays-
Bas, ADLE) : a approuvé deux rapports et adopté à l’unanimité un projet de résolution et un projet d’avis, en 
vue de leur présentation lors de la partie de session de juin 2019 de l’Assemblée ; 
 
– Analyse de l’utilisation faite par les groupes politiques de leurs allocations pour 2018 (Rapporteur 
général : M. Mart van de Ven, Pays-Bas, ADLE) : a approuvé un projet de communication au Bureau de 
l’Assemblée ; 
 
– Rapport du Groupe d’enquête indépendant sur les allégations de corruption au sein de 
l’Assemblée parlementaire : bilan du suivi par la commission des conclusions et recommandations : 
a reporté à la prochaine réunion l’examen d’un rapport d’activités à l’attention du Bureau de l’Assemblée ; 
 
– Programme de travail : a désigné Mme Thorhildur Sunna Ævarsdóttir (Islande, SOC) rapporteure sur 
la « Révision du Code de conduite des membres de l’Assemblée parlementaire conformément au § 13.2 de 
la Résolution 2274 (2019) ‟Pour des parlements sans sexisme ni harcèlement sexuel” » ; 
 
– Questions diverses : 

 
• a pris note de la demande du Bureau de l’Assemblée d’un avis de la commission sur l’évaluation de la 

conformité des processus décisionnels élaborés par les commissions avec le Règlement de 
l’Assemblée, et a décidé d’examiner un projet d’avis lors d’une prochaine réunion ; 

 
• a été informée sur le Forum mondial de la Démocratie (Strasbourg, 6-8 novembre 2019) ; 

 
– Prochaine réunion :  
 

• Strasbourg, durant la 3ème partie de session de l’Assemblée (24-28 juin 2019). 
 
 

Valérie Clamer, Kateryna Gayevska 
 

 
 



 

cc.  Secrétaire Général de l'Assemblée parlementaire  
Directeurs et agents du Secrétariat de l'Assemblée parlementaire  
Secrétaires des délégations nationales et des groupes politiques de l'Assemblée 
Secrétaires des délégations d'observateurs et de partenaires pour la démocratie 
 
Secrétaire Général du Congrès 
Secrétaire du Comité des Ministres  
Directeurs Généraux 
Directrice du Cabinet du Secrétaire Général du Conseil de l'Europe 
Directrice du Bureau du Commissaire aux droits de l'homme 
Directeur de la Communication 
Représentations Permanentes auprès du Conseil de l'Europe 

 


